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EXERCICE 2023 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 6 mars 2023 

DÉLIBÉRATION n°2023-23 

Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 6 mars 2023 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 17 février 2023. 

Point de l’ordre du jour : 
6.7. Bail commercial pour l’accueil de la DPNM, des PUFR et de la DiFor 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université de Tours, 
Vu l’avis favorable du directeur départemental des finances publiques en date du 3 février 2023, 

Exposé de la décision : 

Il est proposé au conseil d’administration d’approuver un bail commercial pour la location d’un espace d’une surface de 
534,5 m2 situé rue Jean Royer à Tours afin d’accueillir la direction de la production numérique et multimédia (DPNM), 
les presses universitaires François-Rabelais (PUFR) et une partie des agents de la DiFor. Cette location est motivée par 
le fait que l’université doit restituer à la ville de Tours le site de Victor Hugo, abritant la DPNM, en juillet 2023, par la 
nécessité de trouver des locaux adaptés fonctionnellement aux besoins spécifiques des PUFR et pour accueillir une 
partie des agents de la DiFor. 

Proposition de décision soumise au conseil : 

- approbation du bail commercial joint à la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 

Pièces jointes : 
- avis de la direction départementale des finances publiques, bail commercial.

Fait à Tours, 

 

Nombre de membres constituant le conseil : 36

Nombre de membres en exercice : 35 Abstentions : 0

Quorum : 18 Votants : 26

Membres présents : 16 Blanc(s) ou nul(s) : 0

Membres représentés 10 Votes exprimés : 26
Total des membres présents et représentés 26 Majorité requise : 13

Pour : 26

Contre : 0

DÉCOMPTE DE VOIX







































 

 

BAIL COMMERCIAL 

 

 
 
 
 
 
Entre les soussignées : 
 
 
- La société "MOUVING", 

Société Civile Immobilière au capital de 1 000 euros, 
dont le siège est à TOURS (37000) 18 rue Lakanal, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 829 873 017 RCS TOURS, 
 
Représentée par <>, agissant en qualité de Gérant, 

 
 Ci-après désignée "le Bailleur", 

de première part, 
 
 
ET 
 
- L’Université de TOURS, établissement Public à caractère Scientifique Culturel et 

Professionnel dont le siège est à TOURS (37000) 60 rue du Plat d’Etain, identifié au 
SIREN sous le numéro 193 708 005 représenté par Monsieur Arnaud 
GIACOMETTI son Président déclarant être habilité aux présentes lequel a donné 
pouvoir à Monsieur Jérôme DELANOUE (annexe n°8) 

 
Ci-après désigné "le Preneur", 

de seconde part, 
 
 
 
Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
 
 
La SCI MOUVING est propriétaire pour l’avoir acquis selon acte authentique au 
rapport de Maître Franck LUSSEAU, notaire à CORMERY, de l’immeuble dont la 
désignation suit : 
 
Dans un ensemble immobilier situé à TOURS (INDRE-ET-LOIRE) (37000)  38, 40, 42 
et 44 Rue Rabelais — 85 à 105 et 141 rue Giraudeau — 6 Impasse 115 bis rue 
Giraudeau — 247 boulevard Thiers 2, 4 et 6 rue du Plat d'Etain — 186 à 190 boulevard 
Thiers. 
 
Figurant ainsi au cadastre  
 

Section  N°  Lieudit Surface 

ER 390  85 RUE GIRAUDEAU 01 ha 28 a 67 ca 
 
 
 
 



2 

 

 

 
 
 
 
Le(s) lot(s) de copropriété suivant(s) sis au 184 Boulevard Jean Royer : 
 
Lot numéro sept mille trente-huit (7038) : 
 
BATIMENT G, au rez-de-chaussée 
 
UN LOCAL COMMERCIAL portant le numéro 18 avec accès sur le boulevard Thiers 
Prolongé et la rue Giraudeau 
 
Ce local bénéficie d'une servitude de vue et de passage sur la propriété sise 39 et 41 rue 
Bois cadastrée section ER n° 557 pour 7a 48ca. 
 
Et les quatre mille deux cent vingt-deux /cent mille quatre cent trente huitièmes (4222/ 
100438 èmes) des parties communes générales. 
 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve. 
 
Il est ici précisé que le lot de copropriété dont s’agit a désormais fait l’objet d’une 
division en deux lots numérotés 7038 et 7039 ce dernier d’une superficie loi Carrez de 
534,5m² selon certificat ci-après annexé (annexe 1). 
 
Il est également précisé que le boulevard Thiers est désormais dénommé boulevard Jean 
Royer. 
 
La société « PRENEUR » s’est déclarée intéressée à prendre à bail à titre commercial 
ledit lot pour y exercer son activité de « activités pour les missions liées à 
l’enseignement et la recherche » à la condition que les locaux soient aménagés par et 
aux frais du bailleur selon plan annexés (annexe 2). 
 
La SCI MOUVING en a accepté le principe sous les conditions suspensives ci-après 
précisées. 
 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

 
CONVENTION 

 
 
 

Par les présentes le Bailleur donne à bail à loyer, conformément aux dispositions des 
articles L.145-1 et suivants du Code de Commerce, au Preneur qui accepte les biens et 
droits immobiliers ci-après désignés. 

javascript:%20documentLink('CCOM001768')
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ARTICLE 1. – DESIGNATION DES LIEUX LOUES  
 

Les lieux loués sont situés dans un ensemble immobilier situé à TOURS (INDRE-ET-
LOIRE) (37000)  38, 40, 42 et 44 Rue Rabelais — 85 à 105 et 141 rue Giraudeau — 6 
Impasse 115 bis rue Giraudeau — 247 boulevard Thiers 2, 4 et 6 rue du Plat d'Etain — 
186 à 190 boulevard Thiers. 
 
Figurant ainsi au cadastre  
 

Section  N°  Lieudit Surface 

ER 390  85 RUE GIRAUDEAU 01 ha 28 a 67 ca 
 
Le(s) lot(s) de copropriété suivant(s) sis au 184 Boulevard Jean Royer : 
 
Lot numéro sept mille trente-neuf (7039) d’une superficie loi Carrez de 534,5 m². 
 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve. 
 
Il est précisé que toute différence entre les cotes de la surface indiquée ci-dessus et les 
dimensions réelles des locaux ne saurait justifier ni réduction, ni augmentation de loyer, 
les parties déclarant se référer à la consistance des lieux tels qu'ils existent. 
 
Ainsi que lesdits lieux se poursuivent et comportent, dans l'état où ils se trouvent le jour 
de l'entrée en jouissance et sans pouvoir prétendre à aucune réparation pendant le cours 
de la location, ni à aucune diminution de loyer pour quelque cause que ce soit, le 
Preneur déclarant les connaître parfaitement pour les avoir vus et visités avant la 
signature des présentes. 
 
 
ARTICLE 2. – DUREE  
 
Le présent bail est conclu pour une durée de dix années entières et consécutives à 
compter de la mise à disposition par le bailleur au preneur des locaux aménagés 
conformément à l’article 24.   
 
Cette durée est stipulée ferme, le preneur renonçant au droit de résiliation triennale de 
l’article L145-4 du code de commerce. 
 
 
ARTICLE 3. – DESTINATION DES LIEUX LOUES 
 

Les locaux, objet du présent bail, sont exclusivement destinés aux activités du Preneur à 
savoir « missions liées à l’enseignement et la recherche ». 
 
Cependant, le Preneur peut adjoindre à l'activité prévue au bail des activités connexes 
ou complémentaires et ce conformément aux dispositions de l’article L.145-47 du Code 
de Commerce. 
 
A cette fin, il doit faire connaître son intention au Bailleur par acte extrajudiciaire ou 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, en indiquant les activités 
dont l'exercice est envisagé.  
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Cette formalité vaut mise en demeure du Bailleur de faire connaître dans un délai de 
deux mois, à peine de déchéance, s'il conteste le caractère connexe ou complémentaire 
de ces activités.  
 
En cas de contestation, le Tribunal de Grande Instance, saisi par la partie la plus 
diligente, se prononce en fonction notamment de l'évolution des usages commerciaux.  
 
Lors de la première révision triennale suivant la notification visée à l'alinéa précédent, il 
peut, par dérogation aux dispositions de l'article L. 145-38, être tenu compte, pour la 
fixation du loyer, des activités commerciales adjointes, si celles-ci ont entraîné par 
elles-mêmes une modification de la valeur locative des lieux loués 
 
Le Preneur fera son affaire personnelle de l'obtention de toute autorisation 
administrative, de sécurité ou autre, nécessaire à l'exercice de ses activités dans les lieux 
loués. 
 
Le   Preneur   s'oblige  à  respecter  toute   prescription  légale,  administrative  ou  autre  
relative aux activités qu'il exercera dans les lieux loués. 
 
Le Preneur prendra toute précaution pour ne donner lieu à aucune contravention, ni 
aucune plainte ou réclamation de la part de qui que ce soit.  
 
Il fera son affaire personnelle de toutes réclamations ou contestations qui pourraient 
survenir du fait de ses activités, de telle sorte que le Bailleur ne soit jamais inquiété, ni 
recherché à ce sujet.  
 
Le Preneur restera garant vis-à-vis du Bailleur de toute action en dommages et intérêts 
que pourrait provoquer l'exercice de ses activités. 
 
 
ARTICLE 4. – CHARGES ET CONDITIONS 
 
Le présent bail est consenti et accepté sous les charges et conditions ordinaires et de 
droit et en outre sous celles suivantes que le Preneur s'oblige à exécuter sans pouvoir 
exiger aucune indemnité, ni diminution du loyer ci-après fixé. 
 
4-1. Etat des lieux 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.145-40-1 du Code de Commerce, lors de 
la prise de possession des locaux, un état des lieux est dressé contradictoirement et 
amiablement par les parties ou par un tiers mandaté par eux et est annexé aux présentes 
ou conservé par chacune d'elles. 
 
Si l'état des lieux ne peut être établi dans les conditions ci-avant, il est établi par 
l’intermédiaire d’un huissier, sur l'initiative de la partie la plus diligente, et les frais 
seront pris en charge par moitié entre le Bailleur et le Preneur. 
 
A défaut, le Bailleur ne pourra pas se prévaloir de la présomption de l'article 1731 du 
Code Civil, selon laquelle le Preneur est réputé avoir reçu les lieux en bon état de 
réparations locatives et doit les restituer comme tels. 
 
 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=58099B33A78A53F862910504FBDA9345.tpdila12v_2?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006222054&dateTexte=&categorieLien=cid
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4-2. Diagnostics techniques 
 
4.2.1. Amiante 
 
Conformément aux dispositions de l'article R 1334-29-5 du Code de la Santé Publique, 
est annexée au présent bail la fiche récapitulative du dossier technique amiante relative 
aux locaux loués et dont le preneur a l'usage. Cette fiche récapitulative est établie 
conformément aux prescriptions de l'annexe 2 de l'arrêté du 21 décembre 2012 et 
contient les recommandations générales de sécurité établies selon l'annexe 1 dudit 
arrêté.  
 
Le preneur déclare avoir pris connaissance des éléments contenus dans cette fiche 
récapitulative, ainsi que des consignes de sécurité à respecter en cas de présence 
d'amiante et de gestion des déchets amiantés et s'engage à en aviser toute entreprise 
mandatée, par ses soins ou par ses proposés ou mandataires, amenée à effectuer des 
travaux dans les locaux loués. 
 
 

4.2.2. Diagnostic de performance énergétique : si la durée du bail est supérieure à 4 
mois 

 
Conformément aux dispositions des articles L.134-1 et L.134-3-1 du Code de la 
Construction  et  de  l'Habitation,  le  Bailleur  remettra  au  Preneur   le Diagnostic de 
Performance Energétique après réalisation des travaux d’aménagement des locaux objet 
du présent bail. 
 
 
4.2.3. Etat des servitudes risques et d'informations sur les sols (ESRIS) 

 
Les locaux, objets des présentes, entrent dans le champ d'application des articles L.125-
5 et R.125-23 du  Code de l'Environnement relatifs aux risques naturels, technologiques 
et sismiques.  
 
Un état des servitudes risques et d'informations sur les sols (ESRIS) est annexé aux 
présentes. 

 
 

4.2.4. Situation de l'immeuble bâti à l'égard de sinistres antérieurs causés par une 
catastrophe naturelle ou technologique 
 
Le Bailleur déclare que l'immeuble n'a pas subi de sinistre ayant donné lieu au 
versement d'une indemnité d'assurance garantissant les risques de catastrophes  
naturelles (article L.125-2 du Code des Assurances) ou technologiques (article L.128-2 
du Code des Assurances). 
 
 
4.2.5. Réglementation sur les termites 
 
Le Bailleur déclare que l’immeuble n’est pas touché par la présence de termites et qu’il 
n’a effectué aucune déclaration à cet effet en Mairie.  
 
En cas de travaux préventifs ou d’éradication des termites ou insectes xylophages, le 
Bailleur tient copie de l’état parasitaire au Preneur.  
 

javascript:%20documentLink('CCST023909')
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L’exécution des travaux d’incinération des bois et matériaux contaminés sera à la 
charge du Bailleur. 
 
Dans l’hypothèse où l’immeuble doit être démoli en tout ou partie, le bail est anéanti 
dans l’occurrence de la première hypothèse.  
 
Les travaux de reconstruction sont à la charge du Bailleur, lequel n’est pas tenu 
d’indemniser ou accorder une réfaction de loyer au Preneur pendant la durée nécessaire 
aux travaux de remise en état. 
 
 
4.2.6. Risque de pollution  
 
Le preneur s'engage à veiller scrupuleusement à utiliser les lieux loués et les parties 
communes de l'immeuble dans le respect des lois et règlements protégeant 
l'environnement, à faire cesser et enlever toute éventuelle pollution accidentelle de son 
fait ou de celui de ses préposés, mandataires, clients, fournisseurs ou visiteurs, et à 
rendre les lieux loués, à son départ, exempt de tout matériau, matériel ou substance 
présentant un caractère dangereux ou polluant ou susceptible de le devenir. 
 
Le preneur s'oblige également à informer le bailleur, sans délai, de tout événement porté 
à sa connaissance, de nature à justifier la prise de mesures destinées à prévenir ou 
réparer des pollutions dans les lieux loués ou l'immeuble. 
 
 
4.2.7. Sols et sites pollués 
 
Conformément à l’article L.125-7 du Code de l’Environnement, le Bailleur, après avoir 
consulté les bases de données publiques BASOL (base de données sur les sites et sols 
pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics à titre 
préventif ou curatif) et BASIAS (inventaire historique des sites industriels et activités 
de service), informe le Preneur que l’immeuble dont dépendent les locaux loués n’est 
pas répertorié, à la date de signature du présent bail, sur ces bases de données. 
 
Le Preneur déclare se satisfaire de cette information, en faire son affaire personnelle 
sans recours contre le Bailleur et reconnaît ainsi que le Bailleur a pleinement rempli son 
obligation d’information prévue par l’article précité. 

 
 
4.3. Charges locatives, impôts, taxes, redevances et travaux 
 
Conformément aux dispositions de l'article R145-35 du Code de Commerce, ne peuvent 
être imputés au locataire : 
 
1) Les dépenses relatives aux grosses réparations mentionnées à l'article 606 du code 
civil ainsi que, le cas échéant, les honoraires liés à la réalisation de ces travaux ;  
 
2) Les dépenses relatives aux travaux ayant pour objet de remédier à la vétusté ou de 
mettre en conformité avec la réglementation le bien loué ou l'immeuble dans lequel il se 
trouve, dès lors qu'ils relèvent des grosses réparations mentionnées à l'alinéa précédent ;  
 
3) Les impôts, notamment la contribution économique territoriale, taxes et redevances 
dont le redevable légal est le bailleur ou le propriétaire du local ou de l'immeuble. 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BF6FA22196AC9DA39132EEDBC568AFA.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006429505&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9BF6FA22196AC9DA39132EEDBC568AFA.tpdjo06v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006429505&dateTexte=&categorieLien=cid
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Toutefois, le locataire aura à sa charge la taxe foncière et les taxes additionnelles à la 
taxe foncière ainsi que les impôts, taxes et redevances liés à l'usage du local ou de 
l'immeuble ou à un service dont le locataire bénéficie directement ou indirectement, 
ainsi que tous impôts et taxes pouvant se substituer à ces derniers ; 
 
4) Les honoraires du bailleur liés à la gestion des loyers du local ou de l'immeuble 
faisant l'objet du bail ;  
 
5) Dans un ensemble immobilier, les charges, impôts, taxes, redevances et le coût des 
travaux relatifs à des locaux vacants ou imputables à d'autres locataires.  
 
La répartition entre les locataires des charges, des impôts, taxes et redevances et du coût 
des travaux relatifs à l'ensemble immobilier peut être conventionnellement pondérée.  
 
Ces pondérations sont portées à la connaissance des locataires.  
 
Ne sont pas comprises dans les dépenses mentionnées aux 1) et 2) celles se rapportant à 
des travaux d'embellissement dont le montant excède le coût du remplacement à 
l'identique. 

 
 

4.4. Entretien - Réparations 
 

Le Preneur tiendra les lieux loués de façon constante en parfait état de réparations 
locatives et de menu entretien au sens de l'article 1754 du Code civil, le Bailleur 
s'obligeant de son côté à exécuter et prendre en charge les dépenses limitativement 
visées au point 4.3. ci-avant. 

 
Cependant, si les réparations dont a la charge le Bailleur sont rendues nécessaires par la 
faute ou la négligence du Preneur, elles seront exécutées du consentement et sous 
l'autorité du Bailleur, et le Preneur en supportera la charge financière par 
remboursement des frais engagés par le Bailleur. 
 
Tous travaux liés à la mise en conformité des lieux seront effectués à la charge du 
Preneur, après accord express et préalable du Bailleur sauf pour les travaux qui 
toucheraient à la structure-même des locaux et/ou de l'immeuble. 
 
Quant aux réparations autres que celles énumérées aux articles 606 et 1754 du Code 
civil, elles seront faites  du  consentement et sous l'autorité du Bailleur, mais le Preneur  
en supportera la charge financière. 
 
Si de telles réparations deviennent nécessaires au cours du bail, le Preneur sera tenu d'en  
informer le Bailleur. 
 
Il en est ainsi notamment des nouvelles dispositions concernant les établissements 
existants recevant du public, les obligeant à s’adapter et améliorer leur accessibilité par 
une remise aux normes, décrites avec précision dans les articles 41, 42, 43, 72 et 73 de 
la loi n°2005-102 du 11 février 2005 et le décret 2006-555 du 17 mai 2006. 
 
Le champ d’application de l’aménagement pour l’accessibilité des locaux concernent, 
savoir : 
 
- les aménagements extérieurs : parking, allées et bordures, passage, sols dénivelés, 
ascenseurs, bordures des allées avec reconnaissance tactile, largeur des portes et 
accès… 
- les aménagements intérieurs : escaliers, sols, guichet ou comptoir d’accueil, mobilier, 
sièges ergonomiques, alarme sonore… 

javascript:%20documentLink('CCIV014286')
javascript:%20documentLink('CCIV005914')
javascript:%20documentLink('CCIV014286')
javascript:%20documentLink('CCIV014286')


8 

 

 

 
Le Preneur déclare avoir parfaitement connaissance de ces nouvelles normes 
d’accessibilité résultant de la loi précitée et accepte, le cas échéant, de prendre à sa 
charge tant les aménagements intérieurs que les aménagements extérieurs qui seraient 
obligatoires. 
 
Le Preneur prendra en charge également l’entretien et les réparations ou remplacement 
des clôtures et portails ainsi que des aires de stationnement et de circulation des 
véhicules. 

 
 
4.5. Travaux effectués par le Bailleur  
 
Le Preneur devra souffrir et laisser faire les réparations, travaux, modifications, 
surélévations ou même constructions nouvelles que le Bailleur jugerait nécessaire 
d'entreprendre et ce, quelles qu'en soient la durée, la nature, l'inconvénient, alors même 
que la durée desdits travaux excéderait vingt-et-un jours, sans pouvoir prétendre pour 
autant à une indemnisation ou diminution du prix du loyer ainsi que des charges. 
 
Le Preneur devra faire place nette à ses frais, à l'occasion de tous travaux, des coffrages 
et décorations ainsi  que de  tous  agencements divers,  canalisations et  appareils dont la  
dépose serait nécessaire. 
 
Il supportera à ses frais toute modification d'arrivée de branchement, de remplacement 
de compteurs ou d'installations intérieures, pouvant être exigée par les compagnies ou 
sociétés distributrices de force motrice, d'eau, de gaz, d'électricité, de chauffage ou de 
téléphone. 
 
Ces dispositions trouveront leur application notamment dans les cas de travaux ayant 
pour objet d'améliorer le confort de l'immeuble ou de restauration immobilière, comme 
aussi bien dans tous les autres cas où le Bailleur estimerait nécessaire, utile ou même 
convenable d'en faire entreprendre. 
 
 
4.6. Information du Bailleur 
 
Le Preneur devra informer immédiatement le Bailleur de toute réparation qui 
deviendrait nécessaire en cours de bail, comme de tout sinistre ou dégradation s'étant 
produite dans les lieux loués, quand bien même il n'en résulterait aucun dégât apparent 
et sous peine d'être tenu personnellement de lui rembourser le montant du préjudice 
direct ou indirect résultant pour lui de ce sinistre et du retard apporté à sa déclaration 
aux assureurs. 
 
 
4.7. Etat des travaux réalisés ou à réaliser 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 145-40-2 alinéa 2 du Code de Commerce 
sont annexés au présent bail :  
 
1° L'état prévisionnel des travaux que le Bailleur envisage de réaliser dans les trois 
années à venir, assorti d'un budget prévisionnel ;  
2° L'état récapitulatif des travaux que le Bailleur a réalisés dans les trois années 
précédentes, précisant leur coût.  
 
Ces états devront être communiqués par le Bailleur au Preneur dans le délai de deux 
mois à compter de chaque échéance triennale. 
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4.8. Inventaire des charges, impôts, taxes et redevances 
 
Conformément aux dispositions de l'article L145-40-2, alinéa 1 du Code de Commerce, 
un inventaire précis et limitatif des catégories de charges, impôts, taxes et redevances 
liés à ce bail, comportant l'indication de leur répartition entre le Bailleur et le Preneur, 
est ci-après annexé. 
 
Cet inventaire donnera lieu à un état récapitulatif annuel qui inclut la liquidation et la 
régularisation des comptes de charges et qui sera communiqué au Preneur au plus tard 
le 30 septembre de l'année suivant celle au titre de laquelle il est établi ou pour les 
immeubles en copropriété dans le délai de 3 mois à compter de la reddition des charges 
de copropriété sur l'exercice annuel. 
 
 
4.9. Améliorations 
 
Le  Preneur   supportera   la  charge   de  toutes  les   transformations   ou  améliorations 
nécessitées par l'exercice de son activité, en cours de bail. 
 
Il ne pourra toutefois faire dans les lieux loués sans l'autorisation expresse et par écrit du 
Bailleur aucune démolition, aucun percement de mur ou de cloison, aucun changement 
de distribution, ni aucune surélévation ; ces travaux, s'ils sont autorisés, auront lieu sous 
la surveillance de l'architecte du Bailleur dont les honoraires seront à la charge du 
Preneur. 
 
Les travaux de transformation ou d'amélioration qui seront faits par le Preneur, avec ou 
sans l'autorisation du Bailleur, ne donneront pas lieu de la part du Bailleur à une 
quelconque  indemnisation  au  profit  du  Preneur,  le  Bailleur  se  réservant  la  faculté 
d'exiger la remise en état des lieux, aux frais du Preneur. 
 
En toute hypothèse, le Preneur ne pourra, en fin de jouissance, reprendre aucun élément 
ou matériel qu'il aura incorporé aux biens loués à l'occasion d'une amélioration ou d'un 
embellissement, ces éléments matériels restant la propriété du Bailleur sans indemnités. 
 
 
4.10. Constructions 
 
Le Preneur ne pourra édifier sur  les  lieux  loués  aucune  construction  nouvelle  sans 
l'autorisation expresse et par écrit du Bailleur. 
 
En cas d'autorisation, les travaux auront lieu sous la surveillance de l'architecte du 
Bailleur dont les honoraires seront à la charge du Preneur. 
 
Toute construction nouvelle qui serait faite par le Preneur, même avec l'autorisation du 
Bailleur, deviendra la propriété du Bailleur en fin de bail, sans indemnité. 
 
 
4.11. Occupation - Jouissance 
 
Le Preneur  devra  jouir  des biens  loués  en  bon  père  de  famille suivant leur usage et 
destination  prévus  ci-dessus  et  ce  conformément aux dispositions des articles 1728 et  
1729 du Code Civil. 
 
Il veillera à ne rien faire ni laisser faire qui puisse apporter aucun trouble de jouissance 
au voisinage, notamment quant aux bruits, odeurs et fumées et, d'une façon générale, ne 
devra commettre aucun abus de jouissance. 
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Il devra satisfaire à toutes les charges de Ville et règlements sanitaires, de voirie, 
d'hygiène, de sécurité, de salubrité ou de police, ainsi qu'à celles qui pourraient être 
imposées  par  tous les plans d'urbanisme ou d'aménagement, de manière que le Bailleur  
ne puisse jamais être inquiété ou recherché à ce sujet. 
 
Il ne pourra rien faire ni laisser faire qui puisse détériorer les lieux loués et devra sous 
peine d'être personnellement responsable prévenir le Bailleur sans retard et par écrit de 
toute atteinte qui serait portée à sa propriété et toutes dégradations et détériorations qui 
viendraient à être causées ou à se produire aux biens loués  et qui rendraient nécessaires 
des travaux incombant au Bailleur. 
 
Il ne  devra  rien  déposer,  ni  faire  aucun   déballage   ou   emballage  dans  les  parties 
voisines de l'immeuble. 
 
Il  ne  pourra  placer  aucun  objet, ni étalage fixe ou mobile à l'extérieur des lieux loués, 
sauf accord express du Bailleur. 
 
Il ne fera aucune installation en saillie de marquises, vérandas, auvents, stores 
quelconques, sans le consentement exprès et écrit du Bailleur et après avoir obtenu les 
autorisations administratives nécessaires.  
 
Dans le cas où une telle autorisation lui serait  accordée, il  maintiendra  l'installation  en 
bon état d'entretien et veillera à sa solidité pour éviter tout accident. 
 
Les autorisations qui lui seraient données par le Bailleur ne pourront, en aucun cas, 
engager la responsabilité de celui-ci, en raison  des  accidents qui pourraient survenir, à 
qui que ce soit, du fait de ces installations. 
 
Le Preneur ne pourra installer d'enseigne sur la façade extérieure des locaux sans avoir 
obtenu l'autorisation du Bailleur et à la condition qu'elle soit placée de manière à ne 
provoquer aucune gêne.  
 
Cette enseigne pourra être lumineuse, et il appartiendra au Preneur de  se soumettre  aux  
prescriptions administratives  qui  réglementent  la  pose  et  l'usage  et à acquitter toutes 
taxes pouvant être dues à ce sujet. 
 
L'installation sera effectuée aux frais et aux risques et périls du Preneur ; celui-ci devra 
veiller à ce que l'enseigne soit solidement maintenue.  
 
Il devra l'entretenir constamment en parfait état et sera seul responsable des accidents 
que sa pose ou son existence pourrait occasionner. Lors de tous travaux  de  ravalement, 
il devra déplacer à ses frais, toute enseigne qui aurait pu être installée. 
 
Il fera son affaire personnelle de la surveillance des lieux loués et ne pourra exercer 
aucun recours contre le Bailleur ni lui demander une indemnité quelconque en cas de 
vol,  cambriolage,  d'actes  délictueux qui pourraient être commis dans les lieux loués ou 
dans les dépendances de l'immeuble. 
Il pourra utiliser les installations électriques, de gaz s'il en existe, ainsi que de la 
distribution d'eau, si bon lui semble, à ses frais, risques et périls; il pourra dès lors 
souscrire tous contrats d'abonnement, et acquittera directement ses consommations ainsi 
que les frais supplémentaires qui pourront en découler auprès des compagnies 
concessionnaires. 
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Il devra tenir les lieux loués constamment garnis de meubles, objets mobiliers et 
marchandises en quantité et de valeur suffisantes pour répondre en temps opportun du 
paiement des loyers et de l'entière exécution des charges et conditions du présent bail. 
 
Au moment de son départ, il ne devra enlever aucun objet garnissant les lieux loués, 
sans avoir au préalable effectué toutes les réparations nécessaires et avoir acquitté 
l'intégralité des loyers et charges dus. 

 
 
4.12. Abus de jouissance - Tolérances 
 
Toutes les tolérances de la part du Bailleur quelles qu'en aient pu être la fréquence et la 
durée, ne constitueront aucun droit acquis au profit du Preneur. 
 
D'une façon générale, le Preneur ne pourra commettre aucun abus de jouissance, sous 
peine de résiliation immédiate du présent bail, alors même que cet abus n'aurait été que 
provisoire et de courte durée. 
 
Toutes modifications des présentes ne pourront résulter que d'avenants établis par actes 
sous signature privée.  
 
Ces modifications ne pourront, en aucun cas, être déduites soit de la passivité du 
Bailleur, soit même de simples tolérances, quelles qu'en soient la fréquence et la durée.  
 
Le Bailleur restera toujours libre d'exiger la stricte application des clauses et stipulations 
qui n'auraient pas fait l'objet d'une modification expresse. 
 
 
4.13. Renonciation à recours contre le Bailleur 
 
Le Preneur renonce à tout recours et à toute réclamation contre le Bailleur, son 
mandataire : 
 
- en cas d'interruption dans les services des eaux, du gaz, de l'électricité, du chauffage, 

des fluides, des téléphones et de tous autres services et équipements pouvant exister 
ou être installés dans l'immeuble ; 

 
- en cas de vol ou autre acte délictueux commis dans les lieux loués ou l'immeuble, - 

sur les aires de stationnement- toute partie commune de l'immeuble, le Bailleur 
n'assumant aucune obligation de surveillance; 

 
- en cas de troubles apportés à la jouissance des lieux loués ou de dégradations ou 

destructions dans lesdits lieux, par le fait de tiers, quelle que soit leur qualité, le 
Preneur devant agir directement contre eux, sans pouvoir mettre en cause le 
Bailleur ; 

 
- en cas de modifications dans le gardiennage, lorsqu'il en existe, décidées par le 

Bailleur ou son mandataire - ou le syndic de copropriété ; 
 
- au   cas   où   les   locaux   se    révéleraient   impropres   à   l'exercice   des   activités 

du Preneur. 
 
Le Preneur renonce également à réclamer au Bailleur, son mandataire -et au syndicat 
des copropriétaires- en cas de dommages matériels ou immatériels, des indemnités pour 
privation de jouissance et/ou perte d'exploitation du fait de l'arrêt total ou partiel de son 
activité, et fera son affaire personnelle de la souscription de toute garantie auprès de ses 
assureurs couvrant ces risques avec renonciation à recours.  
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ARTICLE 5. – MAINTIEN DE L'EXPLOITATION 
 
Le Preneur maintiendra les locaux loués en état permanent et continu d'exploitation 
effective et normale, sans pouvoir cesser, sous aucun prétexte et même momentanément 
de les employer et de les exploiter dans les activités autorisées, hormis les périodes de 
congés usuelles.  
 
 
ARTICLE 6. – SOUS - LOCATION - CESSION 
 
6.1. Sous-location 
 
La sous-location partielle ou totale des lieux loués est strictement interdite. En 
conséquence, le Preneur ne pourra en aucun cas consentir un quelconque droit 
d'occupation au profit d'un tiers, même à titre gratuit, sur tout ou partie des biens loués. 
 
 
6.2. Cession  
 
Le Preneur ne pourra céder son droit au présent bail sans autorisation expresse et par 
écrit du Bailleur sauf à un acquéreur de l'intégralité de son fonds de commerce. 
 
En cas de cession, le Preneur restera garant et répondant solidaire du cessionnaire pour 
le paiement de toute somme et l'exécution des charges et conditions du bail. 
 
La durée pendant laquelle le Preneur demeure garant et répond solidairement de son 
cessionnaire pour le paiement des loyers et l’exécution des conditions du présent bail, 
laquelle obligation de garantie s’étend à tous cessionnaires successifs, occupant ou non 
les locaux loués, est limitée à une année à compter de la cession du bail. 
 
Le Bailleur devra informer le Cédant de tout défaut de paiement du cessionnaire dans 
un délai d'un mois  à compter de la date à laquelle les sommes auraient dû être 
acquittées. 
 
Toute cession devra s'effectuer par acte authentique ou sous signatures privées, le 
Bailleur  dûment  appelé   par  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de  réception  
adressée au moins 15 jours à l'avance. 
 
Il sera remis au Bailleur, dans les 30 jours de la signature de l'acte portant transfert de 
propriété, sans frais, une expédition ou un exemplaire original enregistré des cessions. 
 
Toutefois, en cas de cession de son fonds de commerce, le Preneur devra notifier au 
Bailleur les clauses et conditions de la cession projetée dans les trente (30) jours suivant 
la signature d'un avant-contrat et à défaut soixante (60) jours avant la date de réalisation 
de la cession.  
 
Le Bailleur disposera d'un délai de trente (30) jours pour notifier son intention de se 
substituer à l'acquéreur dans les mêmes conditions et selon les modalités prévues. Ces 
notifications  seront  valablement   effectuées  par  lettre  recommandée  avec   demande   
d'avis de réception. 
 
Si le Bailleur n'indique pas sa volonté de se substituer à l'acquéreur dans le délai imparti 
ou s'il notifie sa renonciation à son droit de substitution, il devra néanmoins être appelé 
à l'acte par l'envoi d'une convocation adressée au moins quinze (15) jours à l'avance, 
indiquant les lieu, jour et heure prévus pour la signature de l'acte portant cession. 
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ARTICLE 7. - CONTRIBUTIONS ET CHARGES DIVERSES 
 
Le Preneur paiera les contributions personnelles, mobilières, la Contribution 
Economique Territoriale, toute contribution locative et autres de toute nature le 
concernant personnellement ou relatives à son activité, auxquelles les locataires sont ou 
pourront être assujettis et devra justifier de leur acquit à toute réquisition du Bailleur et 
huit jours au moins avant le départ en fin de bail. 
 
Le Preneur supportera les charges entraînées par les services et les éléments 
d'équipement de l'immeuble. 
 
Le Preneur remboursera en outre au Bailleur toutes contributions, taxes et redevance 
afférentes aux locaux loués, liées à leur usage ou à un service dont le Preneur bénéficie 
directement ou indirectement, alors même que le Bailleur en est le redevable légal, et 
notamment, si elles sont dues, la taxe sur les bureaux, sur les locaux commerciaux, sur 
les locaux de stockage et sur les surfaces de stationnement, la taxe foncière, la taxe de 
balayage, la taxe de déversement à l’égout, la taxe sur les déchets, la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères et les frais de rôle afférents auxdites taxes, ainsi que tout impôt, 
contribution, taxe ou redevance qui pourrait être créé ultérieurement, de telle sorte que 
le loyer perçu soit net desdites charges fiscales, à l’exception des impôts, contributions, 
taxes et redevances qui ne peuvent être imputés au Preneur conformément aux 
dispositions de l’article R.145-35 du Code de Commerce. 
 
 
ARTICLE 8. - ASSURANCES 
 
Les lieux loués devront être assurés auprès de compagnies d'assurances notoirement 
solvables, des manières respectives suivantes : 
 
8.1. Assurances souscrites par le Bailleur 
 
Le Bailleur déclare avoir souscrit des assurances pour garantir l'immeuble, notamment 
contre les risques d'incendie en valeur à neuf et autres risques divers tels que la foudre, 
les explosions, les dommages électriques, les tempêtes, les dégâts des eaux et le bris de 
glace, les attentats, les catastrophes naturelles, la responsabilité civile du propriétaire-
bailleur, les recours des voisins et des tiers, les honoraires d'expert, les aménagements 
spécifiques qu'il réalise lui-même dans l'immeuble, la renonciation à recours contre le 
Preneur et ses assureurs en cas de sinistre couvert par les garanties contractées par le 
Preneur, ainsi que toutes autres assurances qui pourraient s'imposer au Bailleur. 
 
8.2. Assurances souscrites par le Preneur 
 
Le Preneur devra souscrire des assurances pour garantir ses biens propres, mobiliers, 
matériels, marchandises et tous aménagements réalisés par lui, et ce, contre les risques 
d'incendie en valeur à neuf et autres risques divers tels que la foudre, les explosions, les 
dommages électriques, les tempêtes, les dégâts des eaux et le bris de glace des locaux 
loués, la responsabilité civile exploitation, les risques locatifs et professionnels, le vol, 
les recours des voisins et des tiers, la renonciation à recours contre le Bailleur, ainsi que 
toutes autres assurances qui pourraient s'imposer au Preneur ou qu'il jugerait utile telle 
qu'une garantie contre ses pertes d'exploitation. 
 
Il est rappelé que les abandons de recours réciproques indiqués ci-dessus seront sans 
effet si le responsable des dommages a commis une faute dolosive, intentionnelle ou 
lourde. 
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Les polices d'assurance souscrites par le Preneur devront prendre effet à compter de la 
date du début du présent bail telle que prévue à l’article 24 ci-après. Le Preneur sera 
tenu d'acquitter ses primes d'assurance aux dates d'échéance exacte et de justifier de la 
validité des contrats souscrits et du quittancement des primes auprès du Bailleur, chaque 
année. 
 
Si les activités exercées par le Preneur venaient à entraîner pour le Bailleur des 
surprimes d'assurances, le Preneur sera tenu tout à la fois du montant de la surprime 
payée et de souscrire des garanties complémentaires contre toute réclamation des tiers. 
 
Le Preneur s'engage à respecter les réglementations en vigueur concernant les moyens 
de protection contre l'incendie et la sécurité des personnes. En cas de sinistre, si une 
règle proportionnelle est appliquée à l'indemnité allouée au Bailleur du fait de 
l'inobservation par le Preneur des prescriptions en matière de protection contre 
l'incendie et la sécurité des personnes, ce dernier sera tenu d'indemniser le Bailleur à 
concurrence  du  montant  résultant de l'application de la règle proportionnelle du fait de  
cette et/ou ces inobservations.  
 
 
ARTICLE 9. - VISITE DES LIEUX 
 
Le Preneur devra laisser le Bailleur, son architecte, tous entrepreneurs et ouvriers 
pénétrer dans les lieux loués pour constater leur état, en présence du Preneur  durant les 
jours et aux heures d'ouverture du Preneur et à tout moment en cas d'urgence. 
 
Il devra laisser visiter les lieux par le Bailleur ou d'éventuels locataires en fin de bail ou 
en cas de résiliation, pendant une période de six mois précédant la date prévue pour son 
départ aux mêmes horaires ; il devra souffrir l'apposition d'écriteaux ou d'affiches aux 
emplacements convenant au Bailleur pendant la même période. 
 
 
ARTICLE 10.  DROIT DE PREFERENCE DU PRENEUR EN CAS DE VENTE 
DES LOCAUX 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 145-46-1 du Code de Commerce en cas de 
projet de vente du local par Le Bailleur, celui-ci devra en informer le Preneur par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception ou par remise en main propre contre 
récépissé ou émargement, en précisant, à peine de nullité, les prix et les conditions de la 
vente envisagée. Cette notification vaut offre de vente au profit du Preneur. Le Preneur 
disposera d'un délai d'un mois à compter de la réception de cette offre pour se 
prononcer. S'il accepte, il devra réaliser la vente dans un délai de deux mois à compter 
de l'envoi de sa réponse au Bailleur (ou de quatre mois s'il a recours à un prêt). 
 
 
ARTICLE 11. - DESTRUCTION TOTALE OU PARTIELLE DES LOCAUX 
 
Si les locaux viennent à être détruits en totalité, pour quelque cause que ce soit, le 
présent bail sera résilié de plein droit sans indemnité. 
 
Si  les  locaux  viennent  à  être  détruits en partie seulement, pour quelque cause que ce  
soit, il est expressément convenu ce qui suit : 
 
1er cas : Le Locataire subit des troubles sérieux dans son exploitation et la durée prévue 
des travaux de réparation, restauration, reconstruction ou remplacement des parties 
endommagées, dégradées ou détruites est supérieure à 90 jours aux dires de l'architecte 
du Bailleur. 
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Le Preneur et le Bailleur pourront résilier le présent bail sans  indemnité  de part ni 
d'autre et ce dans les 30 jours de la notification de l'avis de l'architecte du Bailleur.  
 
L'avis   de   l'architecte   devra   être  adressé   par   le  Bailleur  au  Locataire,  par  lettre  
recommandée avec avis de réception. 
 
La demande de résiliation devra être notifiée à l'autre partie par acte extrajudiciaire. 
 
Dans l'hypothèse où ni le Preneur, ni le Bailleur ne demanderaient la résiliation du 
présent bail, il serait procédé comme dans le deuxième cas ci-dessous. 
 
2ème cas : Le Preneur ne subit pas de troubles sérieux dans son exploitation et la durée 
prévue des travaux de réparation, restauration, reconstruction ou remplacement des 
parties endommagées, dégradées ou détruites est, aux dires de l'architecte du Bailleur,  
inférieure à 90 jours. 
 
Le Bailleur entreprendra les travaux de réparation, restauration, reconstruction ou 
remplacement des parties endommagées, dégradées ou détruites, en conservant seul le 
droit au remboursement de ces travaux par sa compagnie d'assurances.  

 
En raison de la privation de jouissance résultant de la destruction partielle des locaux et 
des travaux susvisés, le Preneur aura droit à une réduction de loyer calculée en fonction 
de la durée de la privation de jouissance et de la superficie des locaux inutilisables, et ce 
pour  autant  seulement  que  le Bailleur recouvre une indemnisation   compensatrice  de 
perte de loyer équivalente de la part de la compagnie d'assurances.  
 
La réduction de loyer ci-dessus sera calculée par l'expert d'assurance. 
 
Le Preneur renonce d'ores et déjà à tout recours contre le Bailleur, en ce qui concerne 
tant la privation de jouissance que la réduction éventuelle de loyer fixées comme il est 
prévu ci-dessus. 

 
 

ARTICLE 12. -  EXPROPRIATION 
 
En cas d'expropriation totale pour cause d'utilité publique, sous réserve des droits et 
indemnités du Preneur contre la collectivité expropriante et dont il fera son affaire 
personnelle, le présent bail sera résilié de plein droit, sans indemnité. 
 
En cas d'expropriation partielle pour cause d'utilité publique, le présent bail pourra être 
résilié sans indemnité à la demande de l'une ou l'autre des parties et ce par dérogation à 
l'article 1722 du Code civil. 
 
 
ARTICLE 13. -  RESTITUTION DES LIEUX 
 
Le Preneur devra, lors de son départ, et préalablement à tout enlèvement des mobiliers 
et des marchandises, justifier par présentation des acquis, du paiement des 
contributions, impositions et taxes à sa charge, tant pour les années écoulées, que pour 
l'année en cours, dont le Bailleur pourrait être tenu pour responsable envers le créancier. 
 
Il devra rendre en bon état les lieux loués et acquitter, outre le montant des loyers, 
charges,  taxes  et  accessoires  exigibles, le montant des réparations qui pourraient être 
dues par lui. 
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A cet effet, au plus tard le jour de l'expiration de la location, il sera établi 
contradictoirement, sur convocation adressée par lettre recommandée avec avis de 
réception par le Bailleur ou son représentant, un état des lieux qui sera à comparer à 
l’état des lieux d’entrée et qui comportera le relevé des réparations à effectuer, 
incombant au Preneur, et ce en présence éventuellement de l'architecte du Bailleur. 
 
Au cas où le Preneur ne serait pas présent aux date et heure fixées pour l'état des lieux, 
celui-ci serait établi par l'architecte du Bailleur auquel les deux parties donnent mandat 
à cet effet. 
 
Si l'état des lieux ne peut être établi dans les conditions ci-avant, il est établi par 
l'intermédiaire d'un huissier sur l'initiative de la partie la plus diligente et les frais seront 
pris en charge par moitié entre le Bailleur et le Preneur. 
 
Le Preneur réglera directement au Bailleur le montant des réparations sur présentation 
des factures d'entreprises vérifiées par l'architecte du Bailleur, il en serait ainsi même si 
le Preneur se refusait à signer l'état des lieux. 
 
 
ARTICLE 14. -  LOYERS 
 
Le présent  bail  est consenti et accepté moyennant un loyer principal annuel de 
QUATRE VINGT DIX MILLE EUROS (90 000 €) payable trimestriellement et 
d’avance en quatre termes égaux le 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre. 
 
Le Preneur devra en sus du loyer et en même temps que celui-ci s’acquitter des charges 
incluant le remboursement de la taxe foncière par provision de 800 euros par mois. 
 
Les paiements auront lieu par virement bancaire. 
 
 
ARTICLE 15. -  REVISION DU LOYER 
 
Le loyer pourra être révisé tous les trois ans en fonction de la valeur locative des locaux 
loués, mais sans pouvoir excéder la variation de l'indice national des loyers 
commerciaux publié par l'INSEE, dans les conditions et selon les réserves prévues par 
les articles L.145-37, L.145-38 et L.145-39 du Code de Commerce.  
 
 
ARTICLE 16. -  INDEXATION CONVENTIONNELLE DU LOYER 
 
Le loyer afférent aux locaux ci-dessus désignés sera susceptible de varier 
proportionnellement à l'indice national des loyers des activités tertiaires (ILAT) publié 
par l'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). 
 
Il est précisé que la présente clause constitue une indexation conventionnelle et ne se 
confond pas avec la révision triennale prévue par les articles L.145-37, L.145-38 et 
L.145-39 du Code de Commerce. 
 
En conséquence, les parties restent fondées à voir réviser le loyer de base en application 
de ces dispositions légales.  
 
Le rajustement du loyer se fera en vertu de la présente clause tous les ans à compter de 
la date de départ du bail, le loyer devant varier du même pourcentage que l'indice choisi.  
 
L'indexation jouera de plein droit, sans qu'il soit besoin d'une notification préalable. 
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Le fait pour le Bailleur de ne pas avoir immédiatement ajusté le loyer ne pourra 
entraîner une quelconque déchéance de son droit à réclamer l'application ultérieure du 
jeu de la clause avec effet rétroactif. 
 
L'indice de base retenu comme correspondant à la fixation du loyer initial stipulé ci-
dessus est, de l'accord des parties, le dernier indice publié à la date de prise d’effet du 
présent bail. 
 
Pour chaque rajustement à intervenir, cet indice sera comparé à celui du trimestre de 
l'année suivante, lequel servira lui-même de base de comparaison pour le réajustement 
suivant et ainsi de suite.  
 
Si au cours du bail ou de l'occupation des locaux, la publication de cet indice devait 
cesser, il lui sera substitué l'indice de remplacement ou à défaut, l'indice le plus proche 
parmi ceux existant alors. 
 
La présente clause d'indexation constitue une clause essentielle et déterminante, sans 
laquelle le Bailleur n'aurait pas contracté. En conséquence, sa non-application partielle 
ou totale pourra autoriser le Bailleur, et lui seul, à demander la résiliation du bail sans 
indemnité. 
 
 

ARTICLE 17. - TAXES 
 
La SCI MOUVING n’est pas assujettie à la TVA. 
 
Si dans l’avenir elle le devenait le loyer serait majoré du montant de cette taxe au taux 
en vigueur. 
 
 
ARTICLE 18. -  DEPOT DE GARANTIE 

 

Pour garantir l'exécution des obligations incombant au Preneur, celui-ci devra verser à 
première  demande du  Bailleur une  somme de VINGT DEUX MILLE CINQ CENTS 
euros (22 500€) correspondant à un terme du loyer annuel. 
 
Cette somme sera remise au Bailleur à titre de nantissement et ne sera productive 
d’aucun intérêt. 
 
Elle restera aux mains du Bailleur jusqu'à l'expiration du bail en garantie du règlement 
de toutes sommes que  le  Preneur  pourrait  devoir  au  Bailleur à sa sortie, étant précisé 
que le dernier terme de loyer ne sera pas imputable sur le dépôt. 
 
Dans le cas de résiliation du présent bail par suite d'inexécution d'une des conditions ou 
pour une cause quelconque imputable au Preneur, le dépôt de garantie restera acquis au 
Bailleur à titre de premiers dommages-intérêts, sans préjudice de tous autres. 
 
Il est expressément convenu qu'en cas de variation du loyer en vertu de la clause ci-
dessus stipulée ou de toute autre révision légale, cette somme devra être diminuée ou 
augmentée dans la même proportion pour être mise en harmonie avec le nouveau loyer. 
 
En conséquence, en cas d'augmentation, le Preneur versera lors du premier terme 
augmenté la somme nécessaire pour compléter ce dépôt de garantie et en cas de 
diminution, la différence viendra en diminution sur le prochain terme de loyer. 
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Le montant de ce dépôt de garantie sera versé au bailleur à première demande de celui-
ci et sur justification de ce que les conditions suspensives prévues à l’article <> seront 
remplies. 
 

 

ARTICLE 19. -  CLAUSE PENALE 
 

Dans le cas de résiliation du bail par suite d'inexécution d'une des conditions ou pour 
une cause quelconque imputable au Preneur, le dépôt de garantie restera acquis au 
Bailleur à titre d'indemnité de résiliation, sans préjudice du paiement des sommes dues 
au titre des présentes (loyers, charges, taxes, entretien et réparations...) et de tous autres 
droits et actions en dommages et intérêts. 
 
 
ARTICLE 20. – RESILIATION – CLAUSE RESOLUTOIRE 
 
Toutes les charges, clauses et conditions du présent bail sont des clauses essentielles et 
déterminantes, sans lesquels les parties n'auraient pas contracté. 
 
Cependant, dans le cas où une clause du présent bail serait ou deviendrait nulle, 
annulable, ou  non  exécutoire, la  validité des autres clauses du bail dans son entier, ne 
serait pas remise en cause. 
 
A défaut d'exécution parfaite par le Preneur de l'une quelconque, si minime soit-elle, de 
ses obligations issues du présent contrat, comme à défaut de paiement à son échéance 
d'un seul terme de loyer, charges, taxes et/ou accessoires, ainsi que des frais de 
commandement et autres frais de poursuites, celui-ci sera résilié de plein droit un mois 
après la délivrance d'un commandement d'exécuter resté infructueux, reproduisant cette 
clause avec volonté d'en user, sans qu'il soit besoin d'autre formalité, ni de former une 
demande  en  justice,  même  dans   le  cas  de  paiement  ou  d'exécution  postérieurs  à 
l'expiration du délai ci-dessus. 
 
Le Preneur s'engagera à ce sujet, pour les cas où, d'une part, à l'occasion de la cession de 
son fonds de commerce, il inscrirait son privilège de Vendeur sur le fonds, d'autre part, 
il nantirait conventionnellement son fonds, à insérer dans la convention la clause 
suivante : 
 
Le Créancier convient expressément que le Bailleur des locaux satisfait aux exigences 
de l'article L 143-2 du Code de commerce, par la notification faite par acte 
extrajudiciaire à son domicile de la copie du commandement adressé au Preneur 
reproduisant les termes : « A défaut d'exécution parfaite par le Preneur de l'une 
quelconque de ses obligations issues du présent contrat, le contrat est résilié de plein 
droit un mois après l'émission d'un commandement d'exécuter resté infructueux ou à son 
gré de la copie de l'assignation tendant à faire constater le jeu de plein droit de la clause  
résolutoire, sans qu'il soit besoin d'autre formalité ». 
 
L'expulsion du Preneur et de tout occupant de son chef, sera, dans ce cas, obtenue par 
ordonnance de référé rendue par Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance, 
immédiatement exécutoire par provision, nonobstant appel.  
 
 
ARTICLE 21. -  INDEMNITE D'OCCUPATION 
 
Le refus pour le Preneur de quitter les lieux au jour de la résiliation, comme d'ailleurs à 
l'échéance du congé, l'oblige au profit du Bailleur à une indemnité d'occupation égale à 
120 % du dernier loyer journalier en vigueur, augmentée, le cas échéant,  de la taxe à la 
valeur ajoutée sans préjudice des dommages-intérêts. 
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Dans ce cas, le montant du dépôt de garantie versé, resterait acquis au Bailleur à titre 
d'indemnité forfaitaire, sans préjudice du droit du Bailleur à tous dommages-intérêts.  
 
Si le Preneur est une personne physique, en cas de décès du Preneur, il y aura solidarité 
et indivisibilité entre ses héritiers et/ou ayants-droits pour le paiement des loyers et 
l'exécution des conditions du bail. 
 

 
ARTICLE 22. -  ENREGISTREMENT 
 
Les parties, d'un commun accord, ne requièrent pas l'enregistrement des présentes. 
 
 
ARTICLE 23. -  CONDITIONS SUSPENSIVES 
 
Le présent bail est conclu sou les conditions suspensives ci-après : 
 
1) absence d’opposition à la déclaration préalable de travaux qui sera déposée par le 

bailleur 
2) obtention par le bailleur d’un prêt bancaire destiné à financer  des travaux 

d’aménagement des locaux objet du présent bail d’un montant de 700 000 € au taux 
d’intérêt maximum de 3% par an sur 15 ans. 
 

Si les conditions suspensives ci-dessus n’étaient pas remplies au plus tard le <> le 
présent contrat serait caduc et chacune des parties déliée de ses engagements sans 
indemnité de part ni d’autre. 
 
 
ARTICLE 24. -  MISE A DISPOSITION 
 
Ainsi qu’indiqué à l’article 2 le bail prendra effet à la date d’achèvement des travaux 
d’aménagement des locaux constaté contradictoirement entre le bailleur et le preneur. 
 
Cette mise à disposition devra intervenir dans les 8 mois suivants la date de réalisation 
des conditions suspensives prévues à l’article 23. 
 
 
ARTICLE 25. -  FRAIS - DROITS - HONORAIRES 

 

Les frais, droits et honoraires des présentes ainsi que ceux qui en seront la suite ou la 
conséquence, y compris les frais et honoraires que le Bailleur engagerait pour 
sauvegarder ses intérêts en cas de défaillance ou de défaut d'exécution du Preneur, 
seront à la charge exclusive du Preneur qui s'oblige à les rembourser au Bailleur à 
concurrence de la somme de deux mille cent soixante euros TTC (2 160 € TTC) et sur 
justificatif de leur paiement par le bailleur. 
 
 
ARTICLE 26. - ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile :  
 
-  Le Bailleur : en son siège social ; 
-  Le Preneur : en son siège social. 
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ARTICLE 27. ANNEXES 

 

Annexe 1 : Plan des locaux dans leur futur état ; 
Annexe 2 : Etat des servitudes Risques et d'informations sur les sols (ESRIS) ; 
Annexe 3 : Fiche récapitulative du dossier technique amiante ; 
Annexe 4 : Diagnostic de performance énergétique ; 
Annexe 5 : Inventaire de répartition des charges, impôts, taxes et redevances ;  
Annexe 6 : Un état prévisionnel des travaux envisagés par le Bailleur ; 
Annexe 7 : Un état récapitulatif des travaux réalisés par le Bailleur dans les trois années 
précédentes et précisant leur coût ; 
Annexe 8 : Pouvoir. 
 

Fait en trois exemplaires 

A  

Le  

 

Le Bailleur Le Preneur 
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